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Chers Présidents, 

La FIG a le plaisir de vous soumettre les présentes Directives des 47es Championnats du monde 
de gymnastique artistique qui se dérouleront du 2 au 8 octobre 2017 à Montréal (CAN).  

Ces Championnats du monde individuels sont organisés conformément aux Statuts 2017 de la 
FIG, à son Règlement technique 2017 (RT), au Code de pointage GAM 2017-2020 (y compris 
Lettre 31), au Code de pointage GAF 2017-2020 (y compris Lettre 41) ainsi qu’à toutes les autres 
règles et directives entrées en vigueur le 1er janvier 2017, aux modifications éventuelles apportés 
avant le début des Championnats du monde et à tout complément approuvé entre-temps.  

Les fédérations participantes s’engagent à respecter les Statuts FIG ainsi que tous les règlements 
et règles FIG sous peine de se voir interdire de compétition.  
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1. FEDERATION INTERNATIONALE DE GYMNASTIQUE (FIG) 

 
Fédération Internationale de Gymnastique  
 

Contacts: Terhi Toivanen (GAM) et Céline Cachemaille (GAF) 
 

Avenue de la Gare 12A 
 

Case Postale 630 
 

CH - 1001 Lausanne 
 

Tél. général: +41 (0)21 321 55 10  
 

Lignes directes : T. Toivanen: +41 (0)21 321 55 33 et C. Cachemaille +41 (0)21 321 55 14  
 

Fax :    +41 (0)21 321 55 19 
 

Courriel :    ttoivanen@fig-gymnastics.org et ccachemaille@fig-gymnastics.org 
 

Site internet :    http://www.fig-gymnastics.com 
 

2. COMITE D’ORGANISATION LOCAL (COL) 

 
Fédération canadienne de gymnastique  47es Ch. du monde de gymnastique artistique FIG 

 

Contact: Richard Crépin, président   Contact: Jean-Paul Caron, CEO 

 

1900 City Park Drive, Suite 120   4545, avenue Pierre-De-Coubertin 
 

OTTAWA ON K1J 1A3, Canada   Montréal QC H1V 0B2, Canada 
 

Tél :    +1 613 748 5637   Tél :   +1 514 360 0145 ext 600 
 

Fax:  +1 613 748 5691 
 

 

 

Courriel:   info@gymcan.org   Courriel: locinfo@cmgamtl2017.com 
 

Site internet:  http://www.gymcan.org/  Site internet: http://www.mtl2017gymcan.com  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3. EMPLACEMENT DES HALLES DE COMPÉTITION, D’ENTRAINEMENT ET D’ECHAUFFEMENT  
 

Halle de 
compétition 

Stade du parc olympique 
4141, avenue Pierre-de Coubertin, Montréal, Québec. Canada, H1V 3N7 
Courriel: rio@rio.gouv.qc.ca  
Site internet: http://parcolympique.qc.ca 

Capacité: 10’000 places assises disposées en amphithéâtre 
 

Halle 
d’échauffement 

Stade du parc olympique – côté opposé à la halle de compétition 
4141, avenue Pierre-de Coubertin, Montréal, Québec. Canada, H1V 3N7  
Courriel: rio@rio.gouv.qc.ca 
Site internet: http://parcolympique.qc.ca 
GAM: un set d’engins plus PH et PB supplémentaires  
GAF: un set d’engins plus UB et BB supplémentaires  
Une aire commune de stretching supplémentaire sera disponible dans la 
halle d’échauffement  

 

Halles 
d’entraînement 

Stade du parc olympique, halle Est 
4141, avenue Pierre-de Coubertin, Montréal, Québec. Canada, H1V 3N7 
Courriel: rio@rio.gouv.qc.ca 
Site internet: http://parcolympique.qc.ca  
GAM Halles A et C:  
Deux sets d’engins plus PH et PB supplémentaires pour chaque set GAF 
GAF Halles B et D: 
deux sets d’engins plus UB et BB supplémentaires pour chaque set 
Une aire commune de stretching supplémentaire sera disponible au milieu de 
la halle Est 

mailto:info@fig-gymnastics.org
mailto:info@fig-gymnastics.org
mailto:info@gymcan.org
../../../../../AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/IE/BBPTUSDJ/locinfo@cmgamtl2017.com
http://www.gymcan.org/
http://www.mtl2017gymcan.com/
mailto:rio@rio.gouv.qc.ca
mailto:rio@rio.gouv.qc.ca
mailto:rio@rio.gouv.qc.ca
http://parcolympique.qc.ca/
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Photos des halles 
           

Halle de compétition, halle d’échauffement: 
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Halles d’entraînement: 
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4. PROGRAMME PROVISOIRE (SUJET A MODIFICATIONS) 

 

DATE/HEURE     DESCRIPTION EMPLACEMENT 

Lundi 25 sept. 

Comme annoncé  

Si nécessaire 

 

Arrivée du CT GAM  

Réunion staff FIG-staff COL 

 

Comme annoncé 

Salle FIG 

Mardi 26 sept.  

Comme annoncé  

Comme annoncé  

Si nécessaire  

10:00-18:00 

 

Arrivée du CT GAF  

Arrivée des juges D GAM  

Réunion staff FIG-staff COL 

Réunion CT GAM 

 
 

 

 

 

 

Comme annoncé 

Comme annoncé  

Salle FIG 

Salle CT GAM 

Merc. 27 sept. 

Comme annoncé 

Comme annoncé 

Si nécessaire  

Selon horaire 

09:00-12:00 

10:00-18:00 

14:00-18:00 

 

 

 

 

 

 

Jour d’arrivée officiel des délégations  

Arrivée des juges D GAF 

Réunion staff FIG-staff COL 

Contrôle des engins 

Réunion CT GAM 

Réunion CT GAF 

Réunion avec les juges D GAM 

 

 

 

 

 

 

Comme annoncé  

Comme annoncé  

Salle FIG 

Halles concernées  

Salle CT GAM 

Salle CT GAF 

Salle juges GAM 

Jeudi 28 sept.  

Selon horaire 

Si nécessaire  

Selon horaire 

09:00-12:00 

09:00-13:00 

13:00-15:30 

16:00-18:00 

20:00-21:00 

 

Entraînement GAM et GAF 

Réunion staff FIG-staff COL 

Contrôle des engins 

Réunion CT GAF 

Séance d’information juges GAM et tirage qualifications / finales AA 

Réunion avec juges D GAF 

Répétition générale COL (défilé et présentation de l’event) 

Séance d’orientation 

 

Halles entraînement 

Salle FIG 

Halles concernées 

Salle CT GAF 

Salle juges GAM  

Salle juges GAF 

FOP 

A CONFIRMER 

Ven. 29 sept. 

Selon horaire 

Selon horaire 

Selon horaire 

Selon horaire 
 

Fin 2e sub podium  

09:00-09:30 

10:00-11:00 

11:00-15:00 

 

Entraînement GAM et GAF 

Echauffement GAM 

Entraînement sur le podium GAM (subdivisions 1, 2 et 3) 

Contrôle des engins 

Réunion Longines pour tous les juges GAM 

Réunion des juges GAM 

Réunion CT GAF  

Séance d’information juges GAF et tirage pour qualifications et 

finales AA 

 

 
Halles entraînement 

Halle d’échauffement 

FOP 

Halles concernées  

FOP 

Salle juges GAM  

Salle CT GAF  

Salle juges GAF  
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DATE/HEURE     DESCRIPTION EMPLACEMENT 

Samedi 30 sept. 

Selon horaire 

Selon horaire 

Selon horaire 

Selon horaire 

09:00-09:30 

11:00-14:00  

Selon horaire 

Selon horaire 

15:00-15:30 

 
 

Entraînement GAM et GAF 

   

Entraînement sur le podium GAM (subdivision 4) 

Contrôle des engins 

Réunion des juges GAM 

Réunion CT GAF  

Echauffement GAF 

Entraînement sur le podium GAF (subdivisions 1 et 2) 

Réunion des juges GAF 

 

Halles entraînement 

Halle d’échauffement 

FOP 

Halles concernées  

Salle juges GAM  

Salle CT GAF  

Halle d’échauffement 

FOP 

Salle juges GAF 

Dim. 1er oct. 

Selon horaire 

Selon horaire 

Selon horaire 

Selon horaire 
 

Fin 3e sub podium  

10:00-18:00 

12:30-13:00 

A CONFIRMER 

A CONFIRMER 

 

 

 

 

 

Entraînement GAM et GAF 

Echauffement GAF 
 

 

 

 

 

Entraînement sur le podium GAF (subdivisions 3, 4 et 5) 

Contrôle des engins 

Réunion Longines pour toutes les juges GAF  

Réunion CT GAM  

Réunion des juges GAF  

Réception pour les médias 

Réception pour les chefs de délégation 

 

 

 

 

 

Halles entraînement 
 

 

 

 

 

Halle d’échauffement 

FOP 

Halles concernées 

FOP  

Salle CT GAM  

Salle juges GAF  

A CONFIRMER 

A CONFIRMER 

Lundi 2 oct. 

Selon horaire 

Selon horaire  

09:00-09:30 

10:00-18:00 

Selon horaire 

Selon horaire 

09:30-10:00 

10:00-13:00 

14:00-17:00 

18:00-21:00 

 
 

Entraînement GAM et GAF 

Contrôle des engins 

Réunion des juges GAM 

Réunion CT GAF (A CONFIRMER) 

Echauffement GAM 

Qualifications GAM (subdivisions 1, 2 et 3) 

Cérémonie d’ouverture 

Subdivision 1 

Subdivision 2 

Subdivision 3 

 
 

Halles entraînement 

Halles concernées 

Salle juges GAM  

Salle CT GAF 

Halle d’échauffement 

FOP 

FOP 

FOP 

FOP 

FOP 
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DATE/HEURE     DESCRIPTION EMPLACEMENT 

Mardi 3 oct. 

Selon horaire 

Selon horaire 

09:00-09:30 

Selon horaire 

Selon horaire 

10:00-13:00 

15:00-15:30 

Selon horaire 

Selon horaire 

16:00-18:00  

19:00-21:00  

 

Entraînement GAM et GAF 

Contrôle des engins 

Réunion des juges GAM 

Echauffement GAM 

Qualifications GAM (subdivision 4) 

Subdivision 4 

Réunion des juges GAF 

Echauffement GAF 

Qualifications GAF (subdivisions 1 et 2) 

Subdivision 1 

Subdivision 2 
 

 

 

 

 

Halles entraînement 

Halles concernées  

Salle juges GAM  

Halle d’échauffement 

FOP  

FOP 

Salle juges GAF 

Halle d’échauffement 

FOP 

FOP 

FOP 
 

 

 

 

 

Mercredi 4 oct.  

Selon horaire 

Selon horaire 

10:00-18:00 

10:00-11:00 

12:30-13:00 

Selon horaire 

Selon horaire 

13:30-15:30 

16:00-18:00  

19:00-21:00 

 

Entraînement GAM (finalistes) et GAF  

Contrôle des engins 

Réunion CT GAM et analyse des qualifications par les juges  

Répétition générale COL cérémonies protocolaires 

Réunion des juges GAF 

Echauffement GAF 

Qualifications GAF (subdivisions 3, 4 et 5) 

Subdivision 3 

Subdivision 4 

Subdivision 5 

 

Halles entraînement 

Halles concernées  

Salle CT GAM 

FOP 

Salle juges GAF 

Halle d’échauffement 

FOP 

FOP 

FOP 

FOP 

Jeudi 5 oct. 

Selon horaire 

Selon horaire 

10:00-17:00 

17:00-19:00 

17:30-19:00 

18:00-18:30 

Selon horaire 

19:00- 

Fin AA GAM 
 

 

 

Fin céré. protocolaire 

 

Entraînement GAM et GAF (finalistes) 

Contrôle des engins 

Réunion CT GAF et analyse des qualifications par les juges  

Atelier GAF 

Réunion des athlètes GAF et élection de la représentante 

Réunion des juges GAM  

Echauffement GAM 

Finale all-around GAM 

Cérémonie protocolaire finale All-Around GAM 

Conférence de presse des médaillés 

 

Halles entraînement 

Halles concernées  

Salle CT GAF 

A CONFIRMER 

A CONFIRMER 

Salle juges GAM  

Halle d’échauffement  

FOP 

FOP 

Salle conf. presse 
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DATE/HEURE     DESCRIPTION EMPLACEMENT 

Vendredi 6 oct.  

Selon horaire 

Selon horaire 

10:00-18:00 

14:30-17:30  

17:30-19:00 

17:45-18:30 

Selon horaire 

19:00-  

Fin AA GAF  

Fin Prix Longines  
 

 

 

Fin cérém. protoc.. 

 

Entraînement GAM et GAF (finalistes) 

Contrôle des engins 

Réunion CT GAM et analyse des finales AA par les juges  

Réunion CT GAF si nécessaire 

Réunion des athlètes GAM et élection du représentant 

Réunion des juges GAF et tirage au sort pour les finales par engin 

Echauffement GAF 

Finale GAF All-Around 

Prix Longines de l’élégance GAM et GAF 

Cérémonie protocolaire finale All-Around GAF 

Conférence de presse des médaillées 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Halles entraînement  

Halles concernées   

Salle CT GAM 

Salle CT GAF 

A CONFIRMER 

Salle juges GAF  

Halle d’échauffement  

FOP 

FOP 

FOP 

Salle conf. presse 

Samedi 7 oct.  

Selon horaire 

Selon horaire 

09:00-12:00 

11:30-12:30 

11:30-12:30 

 

12:00-12:30 

Selon horaire 

13:00- 

13:00- 

Fin GAM FX 

Fin GAF VT 

Fin cérém. protoc.. 

Fin GAM PH 

Fin GAF UB 

Fin GAM SR 
 

 

 

Entraînement GAM et GAF (finalistes) 

Contrôle des engins 

Réunion CT GAF et analyse des finales AA par les juges  

Entraînement sur le podium GAM et GAF (finalistes) 

Réunion des juges GAM et tirage au sort pour finales par engin 
(FX, PH, RI) 

Réunion des juges GAF 

Echauffement GAM et GAF 

Finales individuelles par engin (jour 1) 

GAM Exercice au sol  

GAF Saut  

Cérémonies protocolaires GAM FX et GAF VT 

GAM Cheval-arçons  

GAF Barres asymétriques 

GAM Anneaux  

Cérémonies protocolaires GAM PH, GAF UB et GAM SR 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Halles entraînement  

Halles concernées  

Salle CT GAF 

FOP  

Salle juges GAM  

 

Salle juges GAF 

Halle d’échauffement  

FOP  

FOP 

FOP 

FOP 

FOP 

FOP 

FOP 

FOP  
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DATE/HEURE     DESCRIPTION EMPLACEMENT 

Dimanche 8 oct. 

Selon horaire 

Selon horaire 

10:30-12:00 

Matin 

11:30-12:30 

11:30-12:30 

 

12:00-12:30 

Selon horaire 

13:00- 

13:00- 

Fin GAM VT 

Fin GAF BB 

Fin cérém. protoc.. 

Fin GAM PB 

Fin GAF FX 

Fin GAM HB 

Fin cérém. protoc.. 

A CONFIRMER 

 

Entraînement GAM et GAF (finalistes) 

Contrôle des engins 

Réunion CT GAF et analyse juges des finales par engin (VT/UB)  

Table ronde sur aspects médicaux et lutte antidopage 

Echauffement sur le podium GAM et GAF (finalistes) 

Réunion des juges GAM et tirage au sort pour finales par engin 
(VT, PB, HB) 

Réunion des juges GAF  

Echauffement GAM et GAF 

Finales individuelles par engin (jour 2) 

GAM Saut  

GAF Poutre  

Cérémonies protocolaires GAM VT et GAF BB 

GAM Barres parallèles  

GAF Exercice au sol  

GAM Barre fixe  

Cérémonies protocolaires GAM PB, GAF FX et GAM HB 

Cérémonie de clôture 

Banquet 

 

Halles entraînement 

Halles concernées  

Salle CT GAF 

A CONFIRMER 

FOP 

Salle juges GAM  

Salle juges GAF 

Halle d’échauffement   

 

FOP  

FOP 

FOP 

FOP 

FOP 

FOP 

FOP 

FOP 

FOP 

A CONFIRMER   

Lundi 9 octobre 

Comme 

annoncé  

En fonction 

En fonction  

 

Jour officiel de départ des délégations et des juges 

Réunion CT GAM et finalisation de l’analyse des juges 

Réunion CT GAF et finalisation de l’analyse des juges (y compris finale par 

engin BB/FX) 

 

Comme annoncé  

Salle CT GAM 

Salle CT GAF 

Mardi 10 oct. 

Comme annoncé  

 

Départ des CT GAM et GAF 

 

Comme annoncé 
 

 

 

5. DROIT DE PARTICIPATION ET ACCREDITATIONS  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les gymnastes seniors des fédérations affiliées à la FIG en règle, qui possèdent une licence FIG 
jusqu’au terme de la compétition et ont l’âge indiqué peuvent participer à ces Championnats du 
monde individuels.  
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Un gymnaste individuel ne peut prétendre qu’à une seule carte d’accréditation. Si un gymnaste 
individuel occupe plusieurs fonctions « accréditables » valables, la fonction la plus élevée est 
généralement prise en compte. Aucun autre gymnaste ne peut retirer un profit direct des 
accréditations inutilisées. Il est interdit de combiner les fonctions de juge et de gymnaste avec une 
autre fonction, exception faite des gymnastes qui peuvent également faire office de chef de 
délégation. Il est interdit  de modifier la fonction une fois passé le délai des inscriptions 
nominatives sauf sur autorisation spéciale par le secrétaire général de la FIG ou par son 
représentant. Cependant, une personne ayant une accréditation a l’interdiction de remplacer sa 
fonction par la fonction de gymnaste. 
 

Taille maximale des délégations 

Les délégations sont priées de soumettre leur composition via le système d’inscription en ligne de 

la FIG.  

Conformément au Règlement FIG sur les accréditations, la taille maximale des délégations avec 
le nombre de cartes d’accès transmissibles (au sein de la délégation officielle de la fédération et 
pour la fonction appropriée) est fixée comme suit: 
 

 

Fonction GAM GAF Mixte 

Gymnastes 6 4 10 

Chef de délégation 1 1 1 

Chef d’équipe (pour délégations de 4-6 gymnastes GAM et 4 gymnastes GAF 
seulement) 

1 1 2 

Entraîneurs (pour délégations avec 1-3 gymnastes GAM et 1-3 gymnastes GAF 
avec au maximum un entraîneur par gymnaste) 

2 2 4 

Entraîneurs (pour délégations de 4-6 gymnastes GAM et 4 gymnastes GAF) 3 3 6 

Entraîneur supplémentaire (pour délégations avec 1-3 gymnastes GAM et 1-3 
gymnastes GAF. Le nombre total d’entraîneurs et d’entraîneurs supplémentaires 
par discipline ne peut pas être plus élevé que le nombre total de gymnastes)* 

1 1  

Entraîneurs (pour délégations de 4-6 gymnastes GAM et 4 gymnastes GAF. Le 
nombre total d’entraîneurs et d’entraîneurs supplémentaires par discipline ne 

peut pas être plus élevé que le nombre total de gymnastes)* 

3 1  

Médecin  1 1 1 

Equipe paramédicale  1 1 2 

Equipe paramédicale supplémentaire (seulement pour délégations de 4-6 
gymnastes GAM et 4 gymnastes GAF) * 

1 1 2 

Juges (pour délégations de 1-3 gymnastes GAM et 1-3 gymnastes GAF) 1 1 2 

Juges (pour délégations de 4-6 gymnastes GAM et 4 gymnastes GAF) 2 2 4 

Invité ou invité VIP * 1 1 2 

Cartes d’accès transmissibles à utiliser conjointement avec la carte d’accréditation initiale 

(le nombre total de cartes d’accès transmissibles pour entraîneurs ne doit pas excéder le nombre total 
d’entraîneurs par discipline) 

Zone 1 pour entraîneur (pour délégations de 1-3 gymnastes GAM et 1-3 
gymnastes GAF) 

1 1 2 

Zone 1 pour entraîneur (pour délégations de 4-6 gymnastes GAM et 4 
gymnastes GAF) 

2 2 4 
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Zone 1 pour équipe médicale 1 1 1 

Zone 3 pour chef d’équipe GAM et GAF (pour délégations de 4-6 gymnastes 

GAM et 4 gymnastes GAF seulement) ou chef de délégation 
1 1 1 

 
*Les accréditations avec un astérisque (*) sont à la charge des délégations. Tarifs:   
 

 

 

Entraîneur supplémentaire - DEL CAD 270 

Staff paramedical supplémentaire - DEL CAD 270 

Invités - DEL (si l’hébergement a été réservé par le biais du COL : accès aux 
sièges de la délégation, transports locaux et banquet) 

CAD 270 

Invités - DEL (si l’hébergement n’a pas été réservé par le biais du COL : accès 
uniquement aux sièges de la délégation) 

CAD 270 

Invités – DEL avec VIP (si l’hébergement a été réservé par le biais du COL : accès 
aux sièges VIP, salon VIP, transports locaux et banquet) 

CAD 540 

Invités – DEL avec VIP (si l’hébergement n’a pas été réservé par le biais du COL : 
accès aux sièges VIP et au salon VIP) 

CAD 540 
 

 

 

 

 

Accréditations supplémentaires 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LLes accréditations supplémentaires suivantes (soit gratuites soit à la charge des délégations ou 
des autorités de la FIG) peuvent également être émises. Envoyer une demande d’accréditations 

supplémentaires par écrit au secrétariat de la FIG dès que possible  mais au plus tard pour le 3 

juillet 2017. Ces accréditations supplémentaires ne font pas partie du système d’inscription en 

ligne de la FIG.  
 

Membres honoraires de la FIG, de l’ancienne FIT et de l’IFSA comme invités 
d’honneur de la FIG  

Gratuit 

Anciens champions olympiques et du monde comme invites d’honneur de la FIG Gratuit 

Membres du Conseil de la FIG  Gratuit 
 

Secrétaires généraux d’Union continentale comme invité FIG Gratuit 

Présidents de CT ART d’Union continentale comme invité FIG Gratuit 
 

Présidents de FN comme invités pour autant qu’ils ne soient pas chefs de 
délégation - DEL (si l’hébergement est réservé par le COL : accès aux places 
assises des délégations, aux transports locaux et au banquet) 

CAD 270 

Présidents de FN comme invités pour autant qu’ils ne soient pas chefs de 

délégation – DEL (si l’hébergement n’est pas réservé par le COL : accès aux 
places assises des délégations uniquement) 

CAD 270 

Présidents de FN comme invités VIP pour autant qu’ils ne soient pas chefs de 
délégation – DEL (si l’hébergement est réservé par le COL : accès aux places 
assises VIP, au salon VIP, aux transports locaux et au banquet) 

CAD 540 

Présidents de FN comme invités VIP pour autant qu’ils ne soient pas chefs de 

délégation – DEL (si l’hébergement n’est pas réservé par le COL : accès aux 
places assises VIP et au salon VIP) 

CAD 540 

Personne accompagnant un président de FN - DEL 
CAD 270 

Personne accompagnant un président de FN – DEL avec VIP 
CAD 540 

Personne FIG accompagnant membres de CT  CAD 270 

Personne FIG accompagnant membre du CE (y compris présidents CT)  Gratuit 

Personne VIP accompagnant un membre honoraire de la FIG, de l’ancienne FIT et 
de l’IFSA 

Gratuit 
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Organisateurs de futurs Jeux multisports, championnats du monde et continentaux (si attribués 
ou si contrat de candidature reçu) autres que les prochains championnats du monde ART 

Observateurs (si l’hébergement est réservé par le COL : accès aux places assises 
des délégations, aux transports locaux et au banquet) 

CAD 270 

Observateurs (si l’hébergement n’est pas réservé par le COL : accès uniquement 
aux places assises des délégations) 

CAD 270 

Observateurs VIP (si l’hébergement est réservé par le COL : accès aux places 
assises VIP, au salon VIP, aux transports locaux et au banquet)  

CAD 540 

Observateurs VIP  (si l’hébergement n’est pas réservé par le COL : accès 
uniquement aux places assises VIP et au salon VIP) 

CAD 540 

  

Organisateurs des prochains championnats du monde ART–Max. 6 accréditations, dont 2 VIP 

Observateurs (si l’hébergement est réservé par le COL : accès aux places assises 
des délégations, aux transports locaux et au banquet) Gratuit 

Observateurs (si l’hébergement n’est pas réservé par le COL : accès uniquement 
aux places assises des délégations) Gratuit 

 

Observateurs VIP (si l’hébergement est réservé par le COL : accès aux places 
assises VIP, au salon VIP, aux transports locaux et au banquet) Gratuit 

Observateurs VIP (si l’hébergement n’est pas réservé par le COL : accès 
uniquement aux places assises VIP et salon VIP)  

Gratuit 
 

 

 

Observateurs supplémentaires et tous les autres observateurs 

Observateurs supplémentaires (si l’hébergement est réservé par le COL : accès 
aux places assises des délégations, aux transports locaux et au banquet) 

CAD 270 

Observateurs supplémentaires (si l’hébergement n’est pas réservé par le COL : 
accès uniquement aux places assises des délégations) 

CAD 270 

Observateurs VIP supplémentaires (si l’hébergement est réservé par le COL : 
accès aux places assises VIP, au salon VIP, aux transports locaux et au banquet)  

CAD 540 

Observateurs VIP supplémentaires (si l’hébergement n’est pas réservé par le 
COL : accès uniquement aux places assises VIP et au salon VIP) 

CAD 540 

 

PAIEMENT 

 

Le paiement de toutes ces accréditations (à la charge des délégations ou des autorités FIG) 

s’effectue exclusivement par virement bancaire en faveur du COL pour le 3 juillet 2017 au plus 
tard. Coordonnées bancaires: 
 

Bénéficiaire CHAMPIONNATS DU MONDE DE GYMNASTIQUE 2017 

Compte 0 0815 30015 0837567 

Banque: CAISSE CENTRALE DES JARDINS, MONTRÉAL, CANADA 

SWIFT/BIC CCDQCAMM 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tous les frais bancaires relatifs aux virements bancaires doivent être couverts. Prière d’indiquer 
sur le transfert le nom de la fédération (ou de l’autorité FIG), la personne de contact et l’objet du 
paiement (exemple:“SUI_John Smith_2017 ART WCH Accreditations - Invoice #”). Paiement en 
CAD uniquement. 

En cas de vol ou de perte de l’accréditation, il convient d’en informer immédiatement le COL et la 
FIG qui bloqueront l’accréditation. Les accréditations volées ou perdues qui sont remplacées  sont 
facturées à leur détenteur (CAD 270). Les cartes transmissibles perdues ou volées ne sont pas 
remplacées. 
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Accréditation des médias 
 
 

Les représentants internationaux des médias ainsi que les responsables en communication des 
fédérations souhaitant couvrir les Championnats du monde peuvent s’inscrire en ligne sous  
https://media.fig-gymnastics.com. En outre, les fédérations sont priées d’envoyer au département 
médias de la FIG (mediafig@fig-gymnastics.org) une lettre de confirmation pour leur équipe 

rédactionnelle et leurs photographes. Délai: 30 juin 2017. Le Règlement FIG sur les 
accréditations et le Règlement des médias doivent être strictement respectés. 

 

 

 

 

 
 

6. LIMITE D’AGE DES GYMNASTES 

 Les gymnastes GAM doivent avoir au moins 18 ans en 2017 (nés en 1999) ou être plus 
âgés 

 Les gymnastes GAF doivent avoir au moins 16 ans en 2017 (nées en 2001) ou être plus 
âgées.  
 

7. FRAIS D’INSCRIPTION 

Seules les fédérations affiliées à la FIG et en règle peuvent s’inscrire.  
 

Les délégations participant avec 4-6 gymnastes GAM et/ou 4 gymnastes GAF ont le droit de 
présenter deux juges E qualifiés en règle dont au moins un sera appelé à juger pour autant 
qu’aucun juge R n’ait été nommé et aucun juge D tiré au sort. Il ne peut y avoir néanmoins plus de 
2 juges par FN.  

-   Si 1 R est nommé, alors un seul E peut être désigné 
-   Si 1 D est tiré au sort, alors seule 1 E peut être désigné 
-  Si 1 D est tiré au sort, alors aucun R ne peut être nommé 

 

Les délégations participant avec 1-3 gymnaste(s) GAM et/ou 1-3 gymnaste(s) GAF ont le droit de 
présenter un juge E qualifié. 
 

Inscriptions provisoires 

Les inscriptions provisoires s’effectuent en indiquant la composition de la délégation sur le 

système FIG en ligne (cliquer ici) et en utilisant le login de la fédération nationale de gymnastique 

(e-mail) et le mot de passe du 18 avril 2017 au 2 mai 2017 (à minuit heure suisse) au plus tard.  
 

 

 

 

 

 

Note: votre Fédération doit uniquement confirmer les 3 gymnastes maximum concourant par engin 
au moment des inscriptions nominatives. 

Au terme des inscriptions provisoires, le COL enverra par courriel à chaque fédération des 

informations lui permettant d’accéder au système en ligne du COL.  L’utilisation du système en 
ligne du COL permet aux fédérations de: 

 réserver les plans d’hébergement et de repas 
 soumettre des informations sur leurs horaires de voyage (arrivée et départ) 
 déposer une demande de visa 
 acheter des billets supplémentaires pour le banquet 
 télécharger la photo des membres de la délégation  
 demander une couverture d’assurance 

 

Inscriptions définitives 

 

Les inscriptions définitives s’effectuent en indiquant la composition de la délégation sur le système 

FIG en ligne (cliquer ici) et en utilisant le login de la fédération nationale de gymnastique (e-mail) 

et le mot de passe du 3 mai 2017 au 3 juillet 2017 (à minuit heure suisse) au plus tard. 
 

 

 

 

 

https://media.fig-gymnastics.com/
mailto:mediafig@fig-gymnastics.org
https://database.fig-gymnastics.com/login?pathFrom=%2F
https://database.fig-gymnastics.com/login?pathFrom=%2F
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Note: même si votre Fédération doit uniquement confirmer les 3 gymnastes maximum concourant par engin 
au moment des inscriptions nominatives, le système en ligne demande néanmoins d’inscrire un chiffre à cette 
étape des inscriptions définitives.  

 Saisir “3” pour tous les engins GAM et GAF si vous inscrivez de 3 à 6 gymnastes GAM et 3 ou  4 
gymnastes GAF.  

 Saisir “2” pour tous les engins GAM et GAF si vous inscrivez 2 gymnastes GAM et 2 gymnastes GAF.  

 Saisir “1” pour tous les engins GAM et GAF si vous inscrivez 1 gymnaste GAM et 1 gymnaste GAF.  
Vous pourrez ensuite indiquer les noms appropriés lors des inscriptions nominatives.  
 

Inscriptions nominatives 

 

Les inscriptions nominatives s’effectuent en indiquant la composition de la délégation sur le 

système FIG en ligne (cliquer ici) et en utilisant le login de la fédération nationale de gymnastique 

(e-mail) et le mot de passe du 4 juillet 2017 au 4 septembre 2017 (minuit heure suisse) au plus 
tard au plus tard. Votre fédération doit confirmer les 3 gymnastes maximum concourant par engin 
au moment de l’inscription nominative.  
 

Les inscriptions nominatives rentrées au secrétariat de la FIG après le tirage au sort seront 

refusées (les gymnastes ne pourront donc pas concourir).  

En même temps qu’elles effectuent les inscriptions nominatives, les délégations doivent 

télécharger une photo passeport de chacun de leurs membres sur le système en ligne du COL.  

Paramètres des photos: 
• Format du fichier: .jpg ou .jpeg 
• Dimensions: min. 210 X 270 pixels, max. 420 X 540 pixels 
• Dimensions : 35 x 45 (largeur x hauteur) 
• Taille du fichier: 1MB max. 

 

Frais d’inscription 

 

Les frais d’inscription non remboursables se montent à CHF 50.- par gymnaste.  

Le montant total est à verser à la FIG pour le 3 juillet 2017 en choisissant une des deux 

méthodes de paiement suivantes: 

1. Virement bancaire: 
 

Bénérficiaire 
Fédération Internationale de Gymnastique 
Av. de la Gare 12A, CH-1003 Lausanne/Suisse 

Compte 272-56301649.0 

Bank UBS SA, Nidaugasse 49, CH-2501 Bienne/Suisse 

IBAN  CH40 0027 2272 5630 1649 0 

SWIFT/BIC UBSWCHZH80A 

Tous les frais bancaires relatifs aux virements bancaires doivent être couverts. Prière d’indiquer 
sur le transfert les informations suivantes: 
 

 FN   ID événement   Discipline   Type événement   Année   Pays organisateur 

 Example: SUI 13465 ART WCH 2017 CAN 

Paiement en CHF uniquement.   
 

2. Carte de crédit: 

Pour les paiements par carte de crédit, prière de prendre directement contact avec M. Jürgen 
KOLB, responsable des finances de la FIG (jkolb@fig-gymnastics.org). 

https://database.fig-gymnastics.com/login?pathFrom=%2F
mailto:jkolb@fig-gymnastics.org
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Toute inscription non assortie du versement adéquat des frais d’inscription au moment des 
inscriptions définitives sera considérée comme non valable (les gymnastes ne seront donc pas 
autorisés à concourir).  
 

Les fédérations n’ayant pas rempli leurs obligations financières envers la FIG (exemples : non 
paiement de la cotisation annuelle, de factures, etc.) et le COL (chambres d’hôtel par exemple) ne 
sont pas autorisées à participer à ces Championnats du monde individuels. 
 

Amendes 

 

Détail des amendes (cf. RT FIG, Section 1, art. 4.1.):  

 

Inscription provisoire tardive ou manquante  CHF 1’000 

Inscription définitive tardive ou manquante CHF 1’500 

Inscription nominative tardive ou manquante (jusqu’au tirage au sort des 
gymnastes) 

CHF 1’000 

 

8. LICENCES 

 

Le COL est tenu de vérifier la validité des licences des gymnastes. Les gymnastes sans licence 

valide au dernier délai de l’inscription nominative ne seront pas acceptés. Pour être prises 

en compte, les formulaires de demande de licence (nouvelle ou renouvelée) doivent donc être 

soumises pour le 4 août 2017 au plus tard (soit un mois avant le délai des inscriptions 
nominatives). Pour de plus amples informations à ce sujet, prière de consulter le Règlement des 
licences FIG.  
 

9. JUGES 

 

Les juges GAM et GAF D (1 et 2) et les juges R sont tirés au sort, respectivement désignés, par la 
FIG.  

Les délégations peuvent envoyer des juges GAM et GAF de catégorie I, II ou III. Le tirage au sort 
des juges E GAM et GAF aura lieu à Montréal conformément aux dispositions du Règlement 
général des juges FIG 2017-2020 (y compris art. 7.10.3 a) du RT).  

Composition du jury d’appel: 

 

Discipline Président  Membre Membre 

GAM A confirmer par la FIG  A confirmer par la FIG  A désigner sur place si 
nécessaire 

GAF A confirmer par la FIG  A confirmer par la FIG  A désigner sur place si 
nécessaire 

 

10. TIRAGE AU SORT  

 

Le tirage au sort décide de l’ordre de passage des concours de qualification et des finales par 
engin.  
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Le tirage au sort des gymnastes se déroule dans un délai de deux semaines suivant l’échéance 

des inscriptions nominatives. Les parties concernées autorisées à assister au tirage au sort 
seront informées en temps voulu par la FIG du lieu, de la date et de l’heure exacts.  

 
 

11. FORMAT ET PROGRAMME DE COMPÉTITION 

 

Ces Championnats du monde individuels comportent des exercices effectués à chaque engin de 
façon à déterminer le champion du monde du concours multiple et les champions du monde par 
engin. Les qualifications, finales du concours multiple et finales par engin sont organisées et se 
déroulent conformément au RT 2017, notamment la section 2 pour la gymnastique artistique, art. 
5.3. Il n’y a pas de finales par équipes ni de classement par équipes dans le concours de 
qualification.   

Chaque fédération peut inscrire au maximum 6 gymnastes masculins et 4 gymnastes féminines. 
Cependant, 3 gymnastes au maximum peuvent concourir à chaque engin. 

  
 

Dispositions mises en œuvre lors de ces Championnats du monde individuels: 
 

 

 Un écran géant spectaculaire sera installé dans une halle de compétition en forme 
d’amphithéâtre et utilisé pour rehausser chaque segment de l’event, la présentation du sport et 
le divertissement sur place. Les podiums GAM et GAF seront installés sur l’aire de compétition 
comme montré sous le point 3 ci-dessus 

 Les jurys et le superviseur d’engins seront assis hors de l’aire de compétition  
 

 Les juges de ligne des exercices au sol seront assis à chaque extrémité des jurys du sol et 
seront aidés d’un système vidéo. Le juge de ligne du saut sera assis sur une plateforme 
surélevée derrière le podium du saut sans système vidéo spécifique. Une lumière rouge 
indiquera les dépassements de ligne.   

 

 Lorsqu’ils entreront sur une vaste scène dispose à l’avant de l’écran spectaculaire et se 
dirigeront vers leur engin, les gymnastes seront présentés par un speaker. 

 Les drapeaux des fédérations seront déployés sur l’écran spectaculaire lors de la cérémonie 
d’ouverture dans le cadre du spectacle précédant chaque session de compétition, pour la 
cérémonie protocolaire et lors de la cérémonie de clôture. 

 La zone mixte sera disposée de telle manière qu’elle soit visible depuis la halle de compétition. 

  

12. BIOGRAPHIES 
 

 

Disponible en ligne sous http://www.fig-gymnastics.com/publicdir/licences/lic_view.php, la 
biographie des athlètes sera mise à jour avant les Championnats du monde. 
 
 

13. PUBLICITE 

 

 

Etant donné que des déductions sont prévues dans le Code de pointage en cas de non 
observation des Règles FIG de publicité sur les tenues et les engins, chaque fédération qui 
l’estime nécessaire peut remplir le formulaire de publicité en ligne (règles FIG  de publicité annexe 

E pour les hommes et F pour les femmes) pour approbation d’ici le 4 septembre 2017 au plus 
tard.  

Pour ces Championnats du monde individuels,  le tirage au sort sera organisé de 
manière à permettre aux délégations de s’entraîner, de s’échauffer et de concourir 
dans un même groupe.  
 

 

http://www.fig-gymnastics.com/publicdir/licences/lic_view.php
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Le tableau des Règles de publicité figure sur le site internet de la FIG sous “Règles-Publicité”. 
Pour de plus amples renseignements, prière de vous adresser directement à tv@fig-
gymnastics.org. 
 

14. EQUIPEMENT 

 

Le fournisseur d’engins est la maison Gymnova. Si la couleur du praticable du sol est blanche, 
nous vous renvoyons à l’annexe 1 pour la liste complète des engins utilisés avec indication du 
nom des équipements certifiés et des numéros d’articles.  
 

15.  VISAS 

 

Nous vous prions de vérifier sans plus tarder avec votre agence de voyage ou avec 
l’ambassade/consulat du Canada dans votre pays si vous avez besoin d’un visa pour vous rendre 
au Canada. 

Le COL se fera un plaisir d’aider les membres de délégation en leur envoyant une lettre 
d’invitation officielle, pour autant que la demande de visa ait été déposée auprès du COL via le 

système en ligne du COL pour le 3 juillet 2017 avec mention de la fonction, du nom complet, du 
sexe, de la date de naissance, de la citoyenneté, du no. de passeport, de la date d’expiration du 
passeport ainsi que des dates d’arrivée et de départ de chacun des membres de la délégation, 
sans oublier la ville où la lettre de soutien doit être envoyée.  
 

Nouvelle exigence d’entrée au Canada en vigueur: les ressortissants étrangers n’ayant pas 
besoin d’un visa ont besoin d’une autorisation de voyage électronique (eTA) pour se rendre au 
Canada ou pour y transiter.  
 

Des informations générales sur les visas pour le Canada peuvent être obtenues sous: 
http://www.cic.gc.ca/ENGLISH/visit/index.asp 

 
 

16. TRANSPORTS 

 

Transports internationaux 

 

Le déplacement international à Montréal s’effectue aux frais des délégations. La FIG et le COL 
recommandent vivement aux fédérations de contracter une assurance annulation pour leur 
transport international. 

Transports locaux 

 

Depuis et vers l’aéroport:  

Transport local entre l’aéroport de Montréal et les hôtels officiels ou le centre d’accréditation fourni 
aux délégations accréditées qui: 

 résident dans un des hôtels officiels 

 réservent leur hébergement via le système en ligne du COL et  

 remplissent et renvoient sur le système en ligne du COL pour le 25 août 2017 au plus tard 
leur formulaire de voyage avec indication de leurs heures d’arrivée et de départ  

Ce service est organisé par le COL. 

mailto:tv@fig-gymnastics.org
mailto:tv@fig-gymnastics.org
http://www.cic.gc.ca/ENGLISH/visit/index.asp
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Hôtel / Stade olympique:  

Un service de navettes assurant les transports locaux est disponible pour toutes les personnes 
accréditées (le cas échéant) entre les hôtels officiels et les halles d’entraînement, d’échauffement 
et de compétition ainsi que lors de toutes les activités officielles. Les fédérations ne résidant pas 
dans un des hôtels officiels, n’étant pas passées par le COL pour réserver leur hébergement et 
qui ne remplissent pas et ne renvoient pas leurs horaires d’arrivée et de départ sur le système en 

ligne du COL en temps voulu ne bénéficieront pas du service de transport local et porteront seules 
la responsabilité d’être ponctuelles. 

 
 

17. HEBERGEMENT 
 

Le  COL a le plaisir de proposer à la FIG et aux membres des délégations officielles la sélection 
d’hôtels suivante :  

 
 

Hôtel officiel de la FIG et des délégations 

 

Le Centre Sheraton – Catégorie 1 
1201 Boulevard René-Lévesque West, Montréal, QC H3B 2L7 / www.sheratoncentreMontréal.com 
 

Situé au centre et à 25 minutes en navette du stade olympique. Confort contemporain, décoration 
moderne et vue sur la ville. Chambres avec de lits confortables, bouilloire à eau avec café et thé 
gratuit, sèche-cheveux, planche et fer à repasser. Piscine intérieure ou entraînement dans la salle 
de fitness. 

     
 

          
   

Hôtel officiel des juges (juges FIG D et R et juges des délégations) 
 
 

 
 

Delta – Catégorie 2  
475 Avenue du Président-Kennedy, Montréal, QC H3A 1J7 / www.deltahôtels.com 
 

Au coeur de la ville et à 23 minutes en navette du stade olympique. Tout confort et accès facile aux 
centres d’intérêt touristiques. Chambres et suites modernes avec tout le confort, accès internet 
gratuit, écran TV plat et espace de travail ergonomique. Centre de fitness et spa complet sur place.  

 

         
 

http://www.sheratoncentremontreal.com/
http://www.marriott.com/hotels/travel/yuldb-delta-hotels-montreal/
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Hôtel officiel des délégations  

 

Embassy Suites (par Hilton) – Catégorie 1 
208 Rue Saint-Antoine West, Montréal, QC H2Y 0A6 / www.embassysuites.com 
 

Au centre du district financier et à 20 minutes en navette du stade olympique. Studios 
contemporains avec équipement bien pensé. Suite avec salle de bain privative, salon séparé et 
tout le confort. TV dans toutes les chambres, salon avec canapé, fauteuil et table de travail, coin 
bar, frigo, micro-ondes et machine à café.  

 

          
 

 

Montréal Marriott Château Champlain – Catégorie 2 
1050 Rue de la Gauchetière West, Montréal, QC H3B 4C9 /www.marriottchateauchamplain.com 
 

Au centre-ville dynamique et à 22 minutes en navette du stade olympique. Grandes chambres bien 
équipées. Literie revitalisante, TV LCD HD, espace de travail modulable, piscine intérieure, spa sur 
place et possibilités de se restaurer.        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

         
 

Holiday Inn Select Montréal Centre Ville – Catégorie 3 
999 Rue Saint-Urbain, Montréal, QC H2Z 0B4 / www.holidayinn-Montréal.com 
 

Situé près de Chinatown et à 20 minutes en navette du stade olympique. Récemment rénové avec 
accès facilité aux centres d’intérêt touristiques. Grandes chambres avec vue, accès internet gratuit, 
TV écran plat, planche et fer à repasser. Piscine chauffée et jacuzzi, centre de fitness et 
blanchisserie.  

 

 

         
 

http://embassysuites3.hilton.com/en/hotels/quebec/embassy-suites-by-hilton-montreal-YULDNES/index.html
http://www.marriott.com/hotels/travel/yulcc-montreal-marriott-chateau-champlain/?scid=bb1a189a-fec3-4d19-a255-54ba596febe2
https://www.ihg.com/holidayinn/hotels/us/en/montreal/yulca/hoteldetail?cm_mmc=GoogleMaps-_-HI-_-CAN-_-YULCA
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Hôtel Universel Montréal – Catégorie 3 
5000 Rue Sherbrooke East, Montréal, QC H1V 1A1 / www.hôteluniverselMontréal.com 
 

Situé dans le district des sports, activités récréatives et jardin et à 15 minutes à pied ou 10 minutes 
en navette du stade olympique. Chambres bien conçues avec matelas en bambou, grand bureau 
de travail, internet gratuit, TV LCD écran plat, baignoire séparée et douche. Piscine intérieure 
chauffée. 

       

            
 

Hôtel Lord Berri – Catégorie 4 
1199 Rue Berri, Montréal, QC H2L 4C6 / www.lordberri.com 
 

Situé au cœur du Quartier Latin et à 19 minutes en navette du stade olympique. Hôtel de style 
européen confortable, mini-frigo, machine à café, planche et fer à repasser et sèche-cheveux.  

       

         
 
 

 

Hôtel Travelodge Montréal Centre – Catégorie 4  
50 Boulevard René Lévesque West, Montréal, QC H2Z 1A2 / www.travelodgeMontréalcentre.com 
 

Situé près de Chinatown et à 19 minutes en navette du stade olympique. Chambres de confort 
européen bien équipées. Salle de bain avec douche privée, air conditionné individuel, café/thé 
gratuit et TV écran plat. Pour groupes et équipes de sport avec différentes possibilités de 
couchage.  

       

          
 

 
 

http://hoteluniverselmontreal.com/
http://www.lordberri.com/english/index.php
http://fr.travelodgemontrealcentre.com/
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Auberge Royal Versailles – Catégorie 4 
7200 Rue Sherbrooke East, Montréal, QC H1N 1E7 / www.royalversailles.com 
 

Situé à quelques pas des grands centres d’attraction et à 16 minutes en navette du stade 
olympique. Services et équipements de qualité avec piscine extérieure, mini-frigos vides, internet, 
blanchisserie ou pressing, mini-frigo vides, internet, service de blanchisserie ou de pressing, 
machine à thé/café.   

       

        
 

Hôtel officiel pour les médias et la presse  

 
 

Hôtel Gouverneur – Catégorie 3  
1415 Rue Saint-Hubert, Montréal QC H2L 3Y9 / http://Montréal.gouverneur.com/ 
 

Situé dans le Latin Quarter et à 20 minutes en métro du stade olympique avec connexion directe 
avec la ligne verte. A 10 minutes à pied des magasins le long de Saint Catherine Street. 

       

        
 

 

Tarifs des hôtels par catégorie  

Catégorie 1 – Tous les tarifs comprennent les taxes, charges et transports 

 
Avec petit-déjeuner, par personne et par nuit: 

 Chambre simple: CAD 285 (pour Le Centre Sheraton, accès au Club Lounge) 

 Chambre double: CAD 170 
 
 

Catégorie 2 – Tous les tarifs comprennent les taxes, charges et transports 

 
Avec petit-déjeuner, par personne et par nuit: 

 Chambre simple: CAD 265 

 Chambre double: CAD 155 
 
 

 

http://www.royalversailles.com/
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Catégorie 3 – Tous les tarifs comprennent les taxes, charges et transports 
 
 
Avec petit-déjeuner, par personne et par nuit: 

 Chambre simple: CAD 225 
 Chambre double: CAD 125 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Catégorie 4 – Tous les tarifs comprennent les taxes, charges et transports 
 
Avec petit-déjeuner, par personne et par nuit: 

 Chambre simple: CAD 180 

 Chambre double: CAD 95 

 Chambre triple: CAD 90 (SEULEMENT Hôtel Travelodge Montréal Centre – quantité limitée)  

 Chambre quadruple: CAD 85 (SEULEMENT Hôtel Travelodge Montréal Centre – quantité limitée)  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Distances entre les halles d’entraînement, d’échauffement, de compétition, l’aéroport et les 

hôtels officiels 
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Carte 

 

   
 

Hôtels et offres pour visiteurs  

 
Le COL a négocié des offres englobant votre hébergement à l’hôtel avec petit-déjeuner américain 
(le cas échéant), accès internet, abonnement de transport valable pour toute la durée de votre 
séjour ainsi que cartes et bon de rabais pour optimiser votre visite de Montréal. L’offre comprend 
également toutes les taxes et charges, de manière à éviter toute surprise à votre arrivée. Vous 
n’aurez que vos dépenses personnelles en sus. Des offres exclusives sont également disponibles 
et peuvent être commandées sur le site http://fanmtl2017gym.com/ 
 

Réservation des chambres et plans des repas (le cas échéant) 
 

Le COL fournira à chaque Fédération un login personnel pour toutes les réservations de 
chambres et de repas (le cas échéant)  dans un des hôtels officiels. Prière de respecter les étapes 
suivantes  pour effectuer la réservation: 

1) Plans hébergement et repas (le cas échéant) par quantité: déposer la demande de 

réservation via le système en ligne du COL d’ici le 3 juillet 2017 au plus tard.  

http://fanmtl2017gym.com/


 47es  CM ART FIG – Montréal 2017 – Directives                                   30                                            16 avril 2017 Page 25 of 30  

2) Plans hébergement et repas (le cas échéant) par nom: déposer la demande de réservation 

via le système en ligne du COL d’ici le 25 août 2017 au plus tard.  

Les Fédérations membres affiliées à la FIG doivent déposer leurs demandes de réservation en 
priorité. En effet, le nombre de chambre étant limité, leur attribution se fera strictement dans 
l’ordre des réservations reçues (« premier arrivé premier servi »). Les délégations sont priées de 
choisir une des quatre catégories d’hôtel proposées et non pas un hôtel en particulier. C’est 
ensuite le COL qui attribuera les différents hôtels en fonction de la catégorie sélectionnée par 
chaque délégation. Si le choix se porte sur une catégorie qui n’est plus disponible, le COL prendra 
contact avec la fédération en question pour lui proposer une alternative 

Pour être certain de pouvoir obtenir la catégorie souhaitée, il est donc vivement recommandé de 

soumettre votre demande de réservation sur le système en ligne du COL bien avant les dates 

respectives, soit les 3 juillet 2017 et 25 août 2017. Merci de ne pas réserver directement l’hôtel 

sous peine de ne pas pouvoir bénéficier des transports locaux et autres services négociés.  

Possibilité de réserver l’hébergement des médias à partir du 3 mai 2017 sur le site: 
http://housingmtl2017gym.com  

 

 

 

18.  REPAS 

 

Plan des repas (déjeuner et dîner) 

 

Le plan des repas (déjeuner et dîner) n’est pas obligatoire. Libre aux délégations d’organiser 
elles-mêmes leurs déjeuners et dîners. Néanmoins, les demandes pour un plan de repas pour les 

membres des délégations peuvent être soumises à l’avance via le système en ligne du COL pour 

le 3 juillet 2017 et le 25 août 2017 au plus tard. Il n’y aura pas de remplacements et le nombre de 
jours doit correspondre à la réservation des chambres.  
 

Arrangements 

 

Le petit-déjeuner est inclus dans le prix des chambres des hôtels officiels. Il est servi tous les jours 
à l’hôtel de 6h à 9h, du 27 septembre 2017 au 9 octobre 2017. 

Tarifs du plan des repas du COL par personne et par jour (déjeuner et dîner):  

 

 Hôtel catégorie 1:   CAD 100 

 Hôtel catégorie 2:   CAD 85 

 Hôtel catégorie 3 :   CAD 70 

 Hôtel catégorie 4 :   CAD 70 
 

Le COL prévoira chaque jour à l’hôtel les repas des Fédérations ayant réservé leur hébergement 
avec un plan de repas. Le déjeuner sera servi de 11h à 14h et le dîner de 19h à 22h tous les 
jours.  
 
Durant les entraînements sur le podium GAM et GAF et les qualifications, le COL servira sur le 
site de la compétition un repas aux juges GAM et GAF qui travaillent. De plus amples informations 
sur les pauses et horaires des repas seront données lors de la séance des juges.   
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Paiement des chambres et des plans des repas (le cas échéant) 

Le paiement de l’hébergement et des plans des repas (le cas échéant) doit être effectué par 
virement bancaire comme suit: 

 

 

 

 

Bénéficiaire CHAMPIONNATS DU MONDE DE GYMNASTIQUE 2017 

Compte 0815 30015 0837567 

Banque CAISSE CENTRALE DESJARDINS, MONTRÉAL, CANADA 

SWIFT/BIC CCDQCAMM 

Tous les frais bancaires relatifs aux virements bancaires doivent être couverts. Prière d’indiquer 
sur le transfert le nom de la fédération, la personne de contact et l’objet du paiement (exemple : 
“SUI_John Smith_2017 ART WCH Accommodation and Meal Plan Payment – Invoice #”).. 
Paiement en CAD uniquement. 

Le versement au COL de la première moitié (50%) du coût total de votre hébergement et du plan 
de repas (le cas échéant) doit être effectué au moment où vous renvoyez le nombre de chambre 

d’hébergement et le plan de repas (le cas échéant) ou pour le 3 juillet 2017 au plus tard. Dès 
réception de la réservation et de l’avance, le COL vous enverra une confirmation mentionnant 
toutes les informations relatives à votre réservation ainsi que le solde dû.  

Le versement au COL de la deuxième moitié (50%) du montant dû pour l’entier des réservations et 

plans de repas (le cas échéant) doit être effectué pour le 25 août 2017 au plus tard. 

Tout manquement à l’obligation de paiement dans les délais impartis entraîne l’annulation des 
réservations. Dans ce cas, les arrhes versées ne sont pas remboursées.   
 
Toutes les dépenses personnelles (services hôteliers, blanchisserie, service en chambre, 
téléphone, mini bar, etc.) sont en sus. Toutes les dépenses encourues doivent être réglées 
directement avec l’hôtel avant le départ. La Fédération membre sera tenue responsable de tout 
montant impayé. 
 

Politique d’annulation des chambres et plans de repas (le cas échéant) 

 

La FIG et le COL recommandent vivement aux fédérations de contracter une assurance 
annulation pour leur hébergement et plan de repas (le cas échéant).  

 

 Frais d’annulation des chambres et plans de repas (le cas échéant) entre le 4 juillet 2017 

et le 25 juillet 2017 au plus tard : frais d’annulation de 50% par la Fédération concernée au 
COL.  

 Frais d’annulation des chambres et plans de repas (le cas échéant) entre le 26 juillet 2017 

et le 25 août 2017 au plus tard : frais d’annulation de 75% par la Fédération concernée au 
COL.  

 Frais d’annulation des chambres et plans de repas (le cas échéant) après le 26 août 2017 

et « no show »: frais d’annulation de 100% par la Fédération concernée au COL.  
 

Banquet de clôture 
$ 

Les membres de délégations accrédités (à l’exception des médias E et R) résidant dans un des 
hôtels officiels et ayant réservé leur chambre via le COL se voient remettre gratuitement un bon 
pour le banquet de clôture. 

Toutes les autres personnes souhaitant participer au banquet sont autorisées à le faire pour 

autant qu’elles fassent la demande du nombre de billets sur le système en ligne du COL et 
qu’elles s’acquittent montant de CAD 75.-  par personne à verser dans sa totalité au COL pour le 

3 juillet 2017. Attention, nombre de places limité.  
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Paiement pour le banquet de clôture 

 

Le paiement du bon pour le banquet de clôture (le cas échéant) s’effectue par virement bancaire. 
Coordonnées: 

 

Bénéficiaire CHAMPIONNATS DU MONDE DE GYMNASTIQUE 2017 

Compte 0815 30015 0837567 

Banque CAISSE CENTRALE DESJARDINS, MONTRÉAL, CANADA 

SWIFT/BIC CCDQCAMM 

 

Tous les frais bancaires relatifs aux virements bancaires doivent être couverts. Prière d’indiquer 
sur le transfert le nom de la fédération, la personne de contact et l’objet du paiement (exemple: 
“SUI_John Smith_2017 ART WCH Farewell Banquet Payment - Invoice #”).  Paiement en CAD 
uniquement.   

La politique d’annulation des bons pour le banquet de clôture est identique à la politique 
d’annulation en vigueur pour les réservations d’hébergement et des plans de repas (le cas 
échéant). 

 

19. ASSURANCES 

 

La fédération hôte, le COL et la FIG déclinent toute responsabilité en cas d’accident, maladie, 
rapatriement et similaire  

Conformément au RT FIG, il est du ressort de toutes les fédérations participantes de conclure les 
arrangements nécessaires pour contracter une assurance valable couvrant les cas de maladie, 
accident et rapatriement de tous les membres de leur délégation. 

Le COL procède au contrôle de l’assurance à l’arrivée des membres des délégations (par exemple 
attestation de couverture ou photocopie de la police d’assurance en vigueur). Les membres de 
délégation ne possédant pas une couverture d’assurance suffisante doivent en informer par écrit 

le COL par courriel au plus tard pour le 4 septembre 2017. Le COL leur proposera de prendre à 
leur charge une offre d’assurance au tarif suivant : jusqu’à CAD 15.- par personne et par jour avec 
une couverture limitée à CAD 300 000. 

  

20. PLAN DE TRAVAIL  

 

Le plan de travail est envoyé à toutes les fédérations participantes au plus tard six semaines avant 
le début des compétitions.  

 

21. CONTROLES ANTIDOPAGE 

 

Des contrôles antidopage sont effectués conformément au Règlement des contrôles antidopage 
de la FIG et de l’AMA. 
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22. HOPITAL OFFICIEL 

 

Hôpital officiel:  

 

Montréal General Hospital 
1650 Avenue Cedar 
Montréal, QC H3G 1A4 
 

 

23. MUSIQUE GAF 

 

Alors que le COL garantit le respect des droits d’auteur et de diffusion des œuvres musicales, 
chaque fédération nationale de gymnastique doit également confirmer que la musique des 
exercices au sol de ses gymnastes féminines n’enfreint pas les droits de reproduction et qu’elle 
peut être diffusée dans un cadre sportif. Cette confirmation doit s’effectuer par écrit sur le système 

en ligne de la FIG lors des inscriptions nominatives.  
 
Chaque fédération nationale de gymnastique doit en outre indiquer le nom du compositeur, le titre 
du morceau, l’artiste/interprète et s’il s’agit d’une musique vocale (mots, voix).  
 
 
 

24.   ELECTIONS DES REPRESENTANTS DES ATHLETES GAM ET GAF 

 

L’élection des représentants des athlètes GAM et GAF pour la période 2018-2021 se déroule 
comme suit :  
 

 

 GAM: le 6 octobre 2017 de 17h30 à 19h00 dans un lieu à confirmer 

 GAF: le 5 octobre 2017 de 17h30 à 19h00 dans un lieu à confirmer 
 
 

Ces élections se déroulent conformément aux Statuts FIG et sur la base des candidatures reçues. 
Un représentant maximum par fédération est autorisé dans la commission des athlètes FIG. 
L’assemblée des athlètes est ouverte à deux athlètes par fédération membre ainsi qu’aux officiels 
FIG.  
 
L’élection est dirigée par une personne restant à désigner. Cette personne est accompagnée du 
président du CT GAM de la FIG et de la présidente du CT GAF de la FIG.  
 

Les candidats GAM et GAF doivent être présentés par leur fédération nationale de gymnastique 

dès que possible mais pour le 4 septembre 2017 au plus tard. Dans le cas où la FIG ne reçoit pas 
de candidatures dans les délais impartis, les candidats peuvent se présenter durant l’assemblée 
même, pour autant qu’ils puissent montrer à l’assemblée une confirmation écrite dûment signée 
par le président ou le secrétaire général de leur fédération nationale de gymnastique.   

  

 

25.   ATELIERS / TABLE RONDE SUR LES ASPECTS MÉDICAUX ET LA LUTTE 

ANTIDOPAGE  

 
Des informations seront données dans le Plan de travail sur les ateliers GAM et GAF ainsi que sur 
la table ronde portant sur les aspects médicaux et la lutte antidopage durant ces Championnats du 
monde. 
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26. RECAPITULATIF DES DELAIS ET PAIEMENTS 

 

 

SYSTEME EN LIGNE DE LA FIG 

Objet Début  Fin 

Inscriptions provisoires  18 avril 2017 2 mai 2017 à minuit heure suisse 

Inscriptions définitives  3 mai 2017 3 juillet 2017 à minuit heure suisse 

Inscriptions nominatives  4 juillet 2017 4 septembre 2017 à minuit heure suisse 

Musique GAF  4 juillet 2017 4 septembre 2017 à minuit heure suisse 

Accréditations médias  Maintenant 30 juin 2017 à minuit heure suisse 

Publicité (pas obligatoire) Maintenant 4 septembre 2017  

DEMANDE PAR ECRIT A LA FIG 

Objet Début  Fin 

Accréditations supplémentaires Maintenant 3 juillet 2017 

Nomination des candidats 
GAM/GAF pour l’élection des 
représentants des athlètes (pas 
obligatoire) 

Maintenant 4 septembre 2017 

PAIEMENT A LA FIG 

Objet Début  Fin 

Frais d’inscription Maintenant 3 juillet 2017 

SYSTEME EN LIGNE DU COL 

Objet Début  Fin 

Demande de visa (pas 
obligatoire) 

 
3 mai 2017 3 juillet 2017 

Horaires de voyage (arrivée et 
départ) 

4 juillet 2017 25 août 2017 

Nombre chambres d’hôtel et plan 
de repas (le cas échéant) 

 
3 mai 2017 3 juillet 2017 

Hébergement nominatif et plan 
de repas (le cas échéant) 

4 juillet 2017 25 août 2017 

Banquet de clôture (le cas 
échéant) 

 
3 mai 2017 

3 juillet 2017 

LETTRE PAR ECRIT AU COL 

Objet Début  Fin 

Couverture d’assurance 
insuffisante (le cas échéant 

 
3 mai 2017 

4 septembre 2017 
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PAIEMENT AU COL 

Objet Début  Fin 

Frais d’hébergement et plan de 
repas (le cas échéant), première 
moitié  

 
3 mai 2017 

3 juillet 2017 

Frais d’hébergement et plan de 
repas (le cas échéant), deuxième 
moitié  

 
3 mai 2017 

25 août 2017 

Banquet de clôture (le cas 
échéant) 

 
3 mai 2017 

3 juillet 2017 

Accréditations à la charge des 
délégations ou des autorités FIG 

Maintenant 3 juillet 2017 

                                                         

      Meilleures salutations,  

                                                                                                                                  

 
                                                                   

                André Gueisbuhler 
                                                                                                                                                    Secrétaire général 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 

 

 Annexe 1 – Liste des engins utilisés  
 

 


